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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Supplément de loyer de solidarité
Question écrite n° 10494

Texte de la question

Mme Cécile Untermaier attire l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur les nouvelles
modalités de calcul du supplément de loyer de solidarité (SLS) entrées en application le 1er janvier 2018. La loi
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté a considérablement modifié les modalités de
calcul des loyers pour les bénéficiaires de logements sociaux. Le plafond du loyer à ne pas dépasser pour être
éligible à un logement social a été augmenté à 30 % des ressources fiscales de référence d'un ménage et les
montants du SLS ont été doublés pour tous les locataires ayant un dépassement de 20 à 60 %. Surtout, les
modalités de dérogation et de modulation du SLS pour les bailleurs dans les zones ayant contracté des
conventions d'utilité sociales (CUS) ont été supprimées. Seule une évolution du programme local de l'habitat
(PLH) pour y inscrire la possibilité d'un supplément de loyer de solidarité dérogatoire, permettrait de sortir de
cette situation qui va amener une nouvelle fois, des locataires à quitter rapidement le logement social alors que
celui-ci souffre déjà d'une vacance importante. Ces départs vont mettre également à mal la mixité sociale dont
les quartiers ont le plus grand besoin. Les délais prévus pour valider cette évolution font que la possibilité de
réduire le montant du surloyer demandé aux locataires se fera trop tardivement pour enrayer les effets néfastes
du barème actuel. Aussi, elle souhaiterait savoir quelles mesures entend prendre le Gouvernement afin de
réduire ces délais de modification au minimum.
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